
8 mai 1967 

L'honorable President informe le S h a t  qu'il a recu une communication 
du Chef de Cabinet du Gouverneur general. 

L'honorable President donne alors lecture de la communication comme il 
suit: 

RESIDENCE DU GOUVERNEUR G ~ N I ~ R A L  
OTTAWA 

Le 8 mai 1967. 

Monsieur, 
J'ai l'honneur de vous informer que Son Excellence le Gouverneur g6nQal 

arrivera Q l'entrke principale du Palais du Parlement 21 quatre heures de lYapr&s- 
midi aujourd'hui, le 8 mai 1967, et que, lorsqu'on aura avid  Son Excellence 
que tout est prgt, elle se rendra Q la Chambre du S6nat pour ouvrir officielle- 
ment la deuxieme session du vingt-septi6me Parlement du Canada. 

Veuillez agrker, Monsieur le President, l'assurance de ma haute consi- 
dCration. 

Le Chef de Cabinet du Gouverneur g6ndral, 
ESMOND BUTLER. 

L'honorable 
Le President du Sdnat, 

Ottawa. 

Ordonn6: Que la communication soit deposee sur le bureau. 

L'honorable President ayant pose la question de savoir si le Senat doit 
maintenant s'ajourner Q loisir, elle est- 

Resolue par l'affirmative. 

Quelque temps aprb,  Son Excellence le Gouverneur general 6tant venu 
et ayant pris place sur le T r G n e  

L'honorable President ordonne au Gentilhomme huissier Q la Verge noire 
de se rendre la Chmbre des communes et d'infonner cette Chambre que- 

aCYest le plaisir de Son Excellence le Gouverneur general que les Com- 
munes se rendent immediatement aupres de lui dans la salle du S6nat.m 

La Chambre des communes btant venue, 

I1 plait Q Son Excellence le Gouverneur general d'ouvrir la session par le 
gracieux discours suivant aux deux Charnbres du Parlement: 

Honorables Membres du Sdnat, 

Membres de la Chambre des communes, 

Je  voudrais Q mes premieres paroles donner un caract6re personnel puis- 
qu'elles seront diffuskes par la radio et la teletrision Q travers le Canada. Je  
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me sens un peu effrayC A la pensCe de tout ce que je peux plus ou moins ap- 
porter au Canada dans mes nouvelles charges et fonctions, dont l'une d'elles 
me conduit ici pour ouvrir la session du centenaire du Parlement. Permettez- 
moi de renouveler la promesse que je faisais A la cCrCmonie d'installation: mon 
unique prCoccupation est de mCriter la confiance que Sa Majeste Notre Reine 
a placCe en moi sur la recommandation de ses ministres canadiens et la con- 
fiance qui m'a CtC manifestke par tant de Canadiens de toutes les rCgions qui 
m'ont fait leurs vceux avec tant de gentillesse. C'est avec reconnaissance que 
mon Cpouse et moi-mCme avons recu tous ces messages d'encouragement. 

Une telle circonstance rappelle la tristesse que nous avons tous ressentie 5 
la mort de mon predCcesseur, Son Excellence le gCnCral Georges Vanier, qui 
s'Ctait acquis l'affection de tous. En consacrant sa vie A tout ce qui est bon et 
noble, il a donnC un magnifique exemple A ses compatriotes. 

Mes deux distingub predecesseurs canadiens ont assumC, tout au long de 
leur carrikre, en plus des fonctions traditionnelles et constitutionnelles de re- 
prksentant de Sa MajestC la Reine du Canada, celles de reprksentant du peuple 
canadien. J'essaierai A mon tour de contribuer au dkveloppement de ce qu'il y 
a de meilleur dans notre vie nationale, tout en respectant la diversitk, et d'6tre 
le tCmoin de l'unitC du peuple canadien qui se manifeste dans les institutions 
fkderales. 

Cornme vous, j'attends avec impatience la visite, au cours de l'Ct6, de Sa 
MajestC la Reine et d'autres membres de la Famille royale. La presence de la 
Souveraine et de chefs d ' ~ t a t  d'autres pays rehaussera lYCclat des rCjouissances 
qui marqueront le Centenaire de la ConfkICration. 

Cette session du Centenaire nous fournit l'occasion d'entreprendre la rCali- 
sation des projets auxquels nous pensons pour le deuxikme sikcle de la ConfC- 
dCration. 

Les faibles colonies rCunies en 1867 sont maintenant devenues un pays 
prospkre et dynamique. Si de telles rCalisations ont 6tC possibles, malgr6 de 
grandes dficultCs, c'est grice au courage, la volontC et 5 la  foi dans le progr&s 
de l'homme dont ont fait preuve d'innombrables Canadiens, hommes et femmes, 
de toutes origines. C'est aussi g r k e  h la sagesse et A la perspicaciti, des P&res 
de la ConfCdCration qui ont ClevC la charpente de 1'6difice, notre Constitution, 
sans laquelle une grande partie de ce progrks aurait Cte impossible. 

Notre pays n'a pas CtC fondC en 1867. Ses racines plongent beaucoup plus 
loin dans le temps. Mais, il y a cent ans, nos pr6dCcesseurs-hommes d'origines, 
de croyances et de langues diverses---ont entrepris une grande aeuvre politique 
dont nous sommes, aujourd'hui, les dkpositaires. 11s en ont jet6 les fondements 
avec un sens rigoureux de l'unite, cette unite si nkcessaire au bien commun 
cornrne le leur rappelaient les conflits de nombreuses gCnCrations. Sur cette 
base, ils ont C.difiC une structure gouvernementale pour assurer la libertk, le 
bien-Ctre et la prospCritC de tous ceux qui viendraient peupler ces terres. 11s 
ont CdifiC leur ceuvre conformCment A un plan fCdCral, car ils savaient que 
cela seul permettrait A lYunitC, dans la diversite culturelle et rkgionale, de don- 
ner tous ses fruits. 

L'idCe m8me de ConfaCration encourageait les Canadiens 5 explorer et A 
mettre en valeur la moitiC d'un continent. Sur le plan des efforts mat&iels, cela 
exigeait un travail de construction d'une ampleur inoui'e, face A des obstacles 
que personne encore n'avait rencontrbs. Sur le plan des realisations intellec- 
tuelles, cela entrainait l'application rCvolutionnaire de solutions fkdkrales au 
rCgime parlementaire d'un pays gigantesque A peine peuplC. 

La voie de la ConfedCration a CtC hQissCe de difficulti,~ considdrables- 
quelques-unes naturelles, d'autres inCvitables, d'autres encore suscitkes par 
nous-mCmes. Toutefois, des gCnCrations successives d'hommes et de femmes ont 
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eu le courage de surmonter ces difficultks et de rendre possible le progrks 
mat6riel et social dont nous jouissons aujourd'hui. 11s avaient la conviction de 
leurs andtres que seul un sentiment dYunit6 prkserverait l'individualitk et la 
diversitk cheres B leur coeur. 11s savaient que leurs intkrets ne seraient jamais 
mieux d6fendus que par la ConfHQation, meme si elle devait etre imparfaite, 
et que l'amitik subsisterait en dkpit de manquements occasionnels B la to lk  
rance et B la comprkhension, qui sont si nkcessaires B notre rkgime politique. 
11s savaient, par-dessus tout, qu'il n'existe pas de divergences de vues assez 
grandes, ou dYincompr6hension assez profonde, pour empecher les hornmes de 
bonne volont6 de s'unir pour am6liorer les klkments d'un tout qu'ils veulent 
:onserver. 

Depuis cent am, le monde a connu une telle 6volution que ceux qui ont 
jet6 les fondements de la Conf6dkration ne s'y reconnaitraient pas. Que notre 
structure constitutionnelle ait si bien r6sist6 et qu'elle ait si bien servi le pro- 
.grk  de notre pays, d6montre la solidit6 de ses principes, ainsi que la volont6 
des int6ress6s d'en adapter l'application B 1'6volution des besoins et des 
conditions. 

C'est dans cet esprit que le Gouvernement a encouragk activement, ces 
dernieres annkes, la r6forme des ententes fkdkrales-provinciales qui forment, 
avec la loi fondamentale, la structure constitutionnelle de notre pays. Cette 
rkforme comprend 1'amClioration des m6thodes de consultation et de coordi- 
nation fakrales-provinciales qui sont de plus en plus essentielles au fonction- 
nement efficace d'un Gouvernement moderne. 

Le Gouvernement considere comrne une responsabilit6 toute particuliere 
.de voir B ce que notre loi fondamentale s'adapte facilement B lY6volution de 
nos besoins sociaux. I1 a 6galement conscience de la rigoureuse interdkpen- 
dance entre les avantages et les inconvknients de notre structure constitu- 
tionnelle. Meme si des r6formes mkthodiques sont peut-Ctre la meilleure 
manike de pr6server et de renforcer notre hkritage, on ne saurait agir en ce 
domaine qu'avec la plus grande attention. Lorsque le Gouvernement aura 
obtenu sur cette importante question les conseils les plus judicieux d6coulant 
des ktudes en cours, il invitera ensuite le Parlement A examiner le probEme 
dans son ensemble. 

En 1867 on pouvait croire que responsabilit6 publique et responsabilit6 de 
l'lhat 6taient quasi synonyrnes. La rkalisation des nouveaux objectifs exigera 
la participation de la soci6tk tout entiere et les efforts de tout notre peuple. 
En un temps d'evolution acc6lkr6eY le souci principal de la sociktk canadienne 
doit &re le bien-&re de l'individu, afin que, indkpendamrnent de sa situation 
ou de sa condition B sa naissance, il puisse avoir une chance 6gale de faire 
valoir toutes ses possibilit6sY sur quelque plan que ce soit: economique, social, 
politique ou culturel. Un pays est un foyer; il doit etre construit et meuble 
pour le confort de ses habitants. 

Sur notre moitik du continent, nos ancetres ont di3 soutenir, contre la na- 
ture, une lutte d'une extreme ipretk. Aujourd'hui, c'est l'injustice sociale, la 
mkdiocrit6 culturelle, la stagnation spirituelle et l'intolerance sous toutes ses 
formes qu'il faut surtout combattre. 

Au cours des cent premieres ann6es de notre Conf6dQationY nous avons 
.concu, B partir de nos origines bilingues et biculturelles, l'idkal d'un   tat qui 
offre la promesse d'une nouvelle forme de d6mocratie' celle de la diversit6 so- 
ciale et culturelle au sein d'une unit6 politique. Des deux grands courants 
culturels qui sont B notre origine est n6 au Canada un &at autonome qui a 
accueilli des gens de bien des cultures diffkrentes et s'en est trouv6 enrichi. 
A l'aube du deuxieme sikcle de la Conf6dkration7 nous pouvons nous enor- 
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gueillir d'un esprit canadien qui, tout en rkpondant aux besoins de notre propre 
nation, a appris A servir d'une mani6re exceptionnelle la grande cornmunautk 
humaine. 

Aujourd'hui, les relations entre l'industrie, la main-d'aeuvre et les divers 
kchelons de gouvernement revetent une importance nouvelle. Pour maintenir 
et amkliorer la puissance kconomique du Canada, il faut pratiquer la sagesse 
et la modkation dans nos exigences les uns envers les autres; faire preuve 
d'un degr6 klevk de collaboration et de discernement en traitant les uns avec 
les autres et avec nos institutions respectives, y compris tous les niveaux de 
gouvernement. 

Le Gouvernement fait une etude approfondie des nombreux facteurs im- 
portants qui entrent en jeu dans les rapports entre l'industrie, la main- 
d'aeuvre et 1 '~ ta t .  I1 disposera ainsi des meilleurs conseils possibles pour Cla- 
borer ~de nouvelles politiques et dkterminer le r61e que le Gouvernement fkderal 
pourra le mieux tenir au jour le jour dans ce domaine. 

Honorables Membres du S h u t ,  

Membres de la Chambre des communes, 

Au moment oh commence notre session du Centenaire, plus de Canadiens 
que jamais sont au travail. Afin que le nombre des emplois augmentent au 
m@me rythme que celui des travailleurs, il faut accroitre la capacit6, la qualit6 
et la productivitk des industries canadiennes de fabrication. Le Gouvernement 
prendra d'autres mesures afin de cr6er un milieu oh les industries puissent 
se dkvelopper dans l'intkr@t gkneral du pays, et multiplier les possibilitks 
d'emploi. 

Le Gouvernement prendra aussi des mesures spkciales dans certaines re- 
gions dksignkes oh le capital humain n'est pas suffisamrnent utilisk. I1 redou- 
blera d'effort partout oh il a dkjA connu des suw6s ces derni6res annkes. Le 
Parlement sera donc invitk A augmenter le budget du programme destink a 
stimuler le dkveloppement regional afin d'en ktendre la portke. L'aeuvre de 
l'Office d'expansion 6conomique de la region atlantique en vue de favoriser le 
developpement industriel de cette rkgion continuera d'etre encouragke. 

Notre kconomie forte et dynamique a permis d'offrir 5 tous les Canadiens 
un vaste programme de skcuritk sociale. Ces dernihres annkes, la Ggislation 
sociale a realisk des progr6s remarquables au Canada. Cela ne veut pas dire 
que tous nos programmes sont complets. I1 faudra y apporter des amkliorations, 
par exemple, la modification de la Loi sur l'assurance-chhage, que le Parle- 
ment sera prik d'ktudier. 

Le Parlement sera kgalement saisi d'une mesure visant B aider davantage 
les Canadiens qui doivent se deplacer pour obtenir un emploi. Elle sera accom- 
pagnke de dispositions administratives tendant h accroitre l'efficacitk des centres 
canadiens de main-d'ceuvre. Un service complet sera mis au point pow con- 
seiller ceux qui cherchent du travail et pour permettre & tous les travailleurs 
de profiter des possibilites d'emploi. En m@me temps, on dkveloppera le pro- 
gramme de recyclage des adultes et, de concert avec les provinlces, on rkalisera 
quelques projets pilotes de formation ktablissant de nouvelles mkthodes pour le 
developpement de la main-d'czuvre. 

Tout en sachant qu'il est souhaitable que nous exercions un plus grand 
contr6le sur nos principales industries et ressources, le Gouvernement est aussi 
conscient de la contribution appreciable fournie par l'afflux des placements 
&rangers au dkveloppement optimum de 1'6conomie canadienne. Pour asswer 
aux Canadiens une meilleure comprkhension de ces questions, le Parlement 
sera invitk A ktudier un Livre blanc sur ce sujet. 



Le Gouvernement consid&re cornrne tres important de favoriser, par de 
nouveaux moyens la participation des citoyens A la propriete des entreprises 
canadiennes. Vous serez invites A ktudier un projet de loi etablissant la Societe 
de developpement du Canada dont l'objet sera d'activer le progres industriel 
et commercial du pays par l'augmentation de la masse des capitaux cana- 
diens disposes A partager les risques aussi bien que les avantages des placements 
dans le capital-actions des entreprises canadiennes. 

Grice au Fonds de d6veloppement 6conomique rural, le Gouvernement 
f6dQal et les provinces fourniront ensemble un effort majeur de planification 
regionale dans certaines parties du Canada. La realisation de projets de de- 
velloppement dans le Nord-Est du Nouveau-Brunswick, A Mactaquac, au Nou- 
veau-Brunswick, et dans la region des Lacs, au Manitoba, apportera au Gou- 
vernement federal des connaissances et une experience qui profiteront aux 
autres r6gions du pays. Vous serez kgalement invites A approuver la cr6ation, 
de concert avec le Gouvernement de la ~ouvelle-~cosse,  d'une societe de la 
Couronne qui 6liminera graduellement l'exploitation non rentable des mines 
de charbon du Cap-Breton, tout en creant de nouveaux emplois dans 
l'industrie. 

A lYint6rieur des limites de sa juridiction, le Gouvernement apportera un 
appui plus marque aux programmes de developpement communautaire A travers 
tout le Canada. Le cas le plus flagrant est icelui des Indiens et des Esquimaux 
du Canada, dont les efforts en vue de participer aux avantages et b6nefices 
de notre societk se heurtent a de graves difficultes. Le Gouvernement proposera 
donc pendant la session du Centenaire des modifications A la Loi sur les Indiens 
et il prendra des mesures administratives favorisant le developpement com- 
munautaire chez les Indiens et les Esquimaux. 

Dans le domaine des affaires ktrangeres, la recherche de la paix a constitue 
la premiere preoccupation du Canada. Les efforts de notre diplomatie en vue 
de renforcer la position du Canada dans les conseils des nations n'a d'autre 
objet que la paix et la stabilite mondiales, objectif endosse par tous les secteurs 
de l'opinion publique dans notre pays. 

La situation la plus grave dans le monde A l'heure actuelle demeure celle 
du Vietnam. Nous continuons A accorder priorit6 aux initiatives visant A un 
reglement pacifique de ce conflit et nous ne cesseront pas de deployer tous nos 
efforts a cette fin par l'utilisation des voies diplomatiques et tous autres moyens 
pacifiques. Le Gouvernement est pr& A collaborer A l'etablissement d'une 
presence internationale au Vietnam qui fournirait les garanties que pourrait 
exiger une entente mettant fin au conflit. Nous sommes pr&ts egalement A 
aider A la reconstruction et A la readaptation kconomique de cette region, une 
fois la paix retablie. 

Le Gouvernement continuera aussi A faire des pressions vigoureuses pour 
que des mesures internationales efficaces soient prises dans le domaine du 
desarmement. L'enrayement de :a course aux armes nucleaires represente, A 
nos yeux, une &ape initiale essentielle sur la voie du desarmement general. 

Guide par ces objectifs, le Canada proc&de avec ses partenaires de lYOTAN 
A un examen du r6le futur de cette alliance. Nous songeons non seulement 5 
l'evolution des besoins de la defense collective, mais au r61e politique de plus 
en plus importznt de 1'OTAN dans la solution pacifique des probl6mes euro- 
peens. 

Les Nations Unies demeurent un des elements determinants de la politique 
&anger-e du Canada. Jusqu'A la fin de 1968, le Canada siegera au Conseil de 
s6curitk et, A ce titre, nous ferons tout en notre pouvoir pour faciliter aux 
Nations Unies le plein exercice de leurs fonctions. 
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On prkvoit aussi que les nkgociations Kennedy sur les tarifs et les kchanges 
internationaux prendront bientdt fin A Genive. A la lumi6re des recommanda- 
tions qui en resulteront, vous serez priks d'approuver certaines modifications 
du tarif douanier et de lois connexes qui permettront de donner suite aux 
engagements pris par le Canada et d'assurer ainsi B nos produits un meilleur 
acces aux marches mondiaux. 

Le Gouvernement compte aussi participer activement aux prochaines rku- 
nions de la Confkrence des Nations Unies sur 1e commerce et le dkveloppement, 
car il attache une grande importance aux probl6mes comrnerciaux des pays 
kconomiquement moins avancks. 

A moins d'un effort concert6 sur le plan international en vue du progr6s 
kconomique,~technique et social des pays en voie de dkveloppement, le monde 
se heurtera bient6t A une crise de grande envergure. Les progres pkniblement 
rkalisks par les nations de l'Asie, de 1'Afrique e t  des Ambriques ne doivent pas 
etre annulks faute d'aide ou par suite d'entraves au commerce. En particulier, 
nos relations spkciales avec les pays du Commonwealth situks dans la mer des 
Carailes seront etendues par l'adoption de nouvelles mesures. 

Le Gouvernement se propose aussi de demander l'autorisation d'accrottre 
sensiblement son programme d'aide extkrieure, nouvelle ktape vers l'objectif 
de un pour cent du revenu national consacre A cette fin. 

L'aide extkrieure, les kchanges commerciaux et l'activitk d'un grand nom- 
bre d'organismes internationaux lient aujourd'hui les peuples de la terre plus 
ktroitement que jarnais dans l'histoire de l'humanitk. La vie de tous nos con- 
temporains, et non pas seulement de quelques privilkgiks comme autrefois, a 
un caract6re international. 

C'est ce que dkmontrent de facon spectaculaire 1'Expo 67, rkcemment inau- 
gurke B Montreal, et les Jeux panamkricains qui auront lieu B Winnipeg cet 
kt& Ce sont 1A des traits saillants de nos fetes du Centenaire, auxquelles le 
monde entier a kt6 convik. L'Expo nous fournit une occasion unique d'offrir 
l'hospitalite B tous ceux qui se joignent A nous pour cklkbrer le centi6me anni- 
versaire de la Confkdkration. Elle attire au Canada plus de visiteurs que jamais, 
ce qui nous permet de faire connaitre nos czuvres au monde entier. Notre pays 
recevra aussi un flot croissant de personnes qui s'ktabliront chez nous et ajou- 
teront A la varikte et B la vigueur de notre pays. Vous serez priks d'ktudier une 
revision compl6te de la loi sur l'immigration. 

Si l'on peut dire que le si6cle kcoulk a 6th caractkrisk par la mise en valeur 
des richesses naturelles de notre pays, il est probable que le si6cle B venir 
verra nos efforts se concentrer sur le dkveloppement des ressources de l'intelli- 
gence et de l'esprit. 

Le Gouvernement a dkja lance un certain nombre de programmes destinks 
A accklkrer le progres scientifique, mais un grand nombre de donnkes qui pour- 
raient accroitre la capacitk technologique de notre pays ne sont pas pleinement 
utiliskes. Le Gouvernement a donc amorck une etude devant aboutir B un pro- 
gramme de dissemination efficace, dans tout le Canada, des plus rkcentes don- 
nkes scientifiques et technologiques. Le Gouvernement se propose aussi de 
recommander qu'une aide sensiblement accrue soit accordke 5 la science et a 
la technologie au sens le plus large des deux mots, et de favoriser un plus 
grand investissement en ce domaine par les entreprises canadiennes. Une atten- 
tion toute spkciale sera accordke a l'ktablissement d'un clirnat de collaboration 
entre les gouvernements, les universitb et l'industrie, afin de trouver des solu- 
tions efficaces aux grands probl6mes de notre milieu: santk, transports, knergie, 
communications, logement, rknovation urbaine, production dimentaire et 
nombre d'autres questions qui touchent particuli6rement notre pays. 
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Les arts, les humanitks et les sciences sociales ont kgalement, pour notre 
avenir, une importance sur laquelle il serait inutile de sYCtendre. Depuis quel- 
ques annkes, le Gouvernement prend des mesures vigoureuses pour assurer un 
appui sans prkckdent A ces disciplines nkcessaires A l'expansion du savoir et 
au gouvernement des hornmes. Mais il faut poursuivre la tPche pour offrir une 
multitude de dkfis aux Canadiens de tout age, dkfis qui susciteront l'intkret 
de nos meilleurs cerveaux et qui, relevks avec klan et vigueur, pourront amener 
des progrhs d'une signification exceptionnelle pour la vie sociale et kconomique 
du Canada. 

Reconnaissant que la radiodiffusion est un important instrument de cul- 
ture, le Gouvernement appuie un service national, complet et kquilibrk, de 
radiodiffusion pour tous les Canadiens, quels que soient leur Pge, leurs intkrets 
et leurs gofits. A ces fins, une loi sera prksentke au cours de cette session en 
vue d'assurer une meilleure rkglementation de la radiodiffusion et un meilleur 
exercice par les radiodiffuseurs des privilPges qui leur sont accordks et des 
responsabilitks qui leur incombent. Le Parlement sera kgalement saisi d'une 
loi visant la creation de moyens de radiodiffusion B des fins kducatives. 

Le Gouvernement est profondhment conscient des rkpercussions keno- 
miques, sociales et culturelles du dkveloppement des communications par sa- 
tellite. Des ktudes se poursuivent sur cette importante question; elles seront 
menkes A bonne fin sans dklai de facon B ce que vous en connaissiez tous les 
aspects lorsque viendra le moment de dkcider de l'usage, de la propriktk, de la 
rkglementation et du contr6le de cette nouvelle technique. Un comitk parle- 
mentaire sera invite A ktudier les problhmes que suscite ce nouveau moyen de 
communication. 

Sous une forme ou sous une autre, la science pknhtre jusqu'au cceur de la 
sociktk et transforme la vie de chacun d'entre nous. I1 est essentiel que le 
contr6le et la mise en valeur par l'homme de son environnement suivent 
cette kvolution. Nous avons construit des villages et des villes, des canaux et 
des chemins de fer, des routes et d'autres grands ouvrages A une cadence sans 
prkckdent. Mais trop souvent, dans le passk, nous avons sacrifik l'esthktique au 
gain mathriel et la qualitk du travail aux profits faciles. I1 faudra maintenant 
montrer autant d'empressement B combattre la laideur dans notre milieu qu'A 
kviter les pertes financiPres dans nos bilans. 

Un des grands dkfis du sihcle rkside dans la capacitk de planifier le dkve- 
loppement urbain de facon A ce que les Canadiens continuent A jouir d'une 
bonne santk et A vivre dans une ambiance harmonieuse. Aussi le Gouverne- 
ment fkdQa1 a-t-il l'intention de proposer aux provinces une etude spkciale du 
dkveloppement urbain, menke en consultation ktroite avec toutes les autoritks 
intkresskes; un rapport serait soumis A la fois aux gouvernements fkdkral, pro- 
vinciaux et municipaux ainsi qu'au public; ainsi, tous les Canadiens pourraient 
prendre conscience des problhmes futurs et tous les echelons de gouvernement 
recevraient les avis les plus judicieux en vue d'klaborer leurs propres plans et 
d'apporter leur contribution A la solution de ce grand problPme. 

Vous serez invitks A ktudier de nouveaux programmes sur l'habitation qui, 
tout en &ant fondks sur le principe que le logement relhve, au premier chef, 
des particuliers et des autres paliers de gouvernement, aideront A rkpondre aux 
besoins futurs, clairement pr6visible.s. 

Les rkpercussions de la science, de l'industrialisation et de l'urbanisation 
et l'kvolution qu'on constate au Canada et A l'ktranger exigent une revision 
constante de nos objectifs et de nos politiques en matihre d'agriculture. Mon 
Gouvernement, prkvoyant qu'au cours de son deuxiPme sihcle d'existence le 
Canada restera l'un des grands pays agricoles du monde, se propose de crher, 
sous la direction du ministre de l'Agriculture, une kquipe spkciale chargke de 
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prkciser nos objectifs dans le domaine agricole et de recommander, pour les 
atteindre, les programmes a mettre en ceuvre. On aura ainsi une base solide 
pour la mise au point, en liaison compl6te avec les provinces, d'une politique 
agricole nationale. Cette politique nationale verra a assurer aux cultivateurs 
compktents de notre pays des bknkfices comparables A ceux qui s'obtiennent 
dans les autres secteurs de notre kconomie et dignes de la contribution que le 
secteur agricole apporte a notre bien-6tre. En m6me temps, un programme de 
recyclage sera ktabli pour ceux qui veulent quitter le domaine agricole. 

L'kvolution des besoins des collectivitks rurales mkrite aussi 
une attention spkciale. Au cours de la prksente session, le Parlement sera priC 
d'adopter une loi ktablissant des pr6ts a long terme aux associations et aux 
societks d'agriculture et de pecheries, afin qu'elles puissent assurer A ces col- 
lectivitks des services a la mesure de leurs besoins. L'kvolution de l'agriculture 
exige des capitaux plus klevks pour permettre le maintien et l'expansion d'un 
rkgime agricole concurrentiel. Vous serez donc p r i k  d'ktendre la portke de la 
Loi sur le crkdit agricole, notamment pour permettre aux jeunes hommes et 
aux fils de cultivateurs d'amknager ou d'acqukrir des unitks de production 
efficaces et rentables. 

Les vastes ressources naturelles que nous apportons dans notre deuxi6me 
sihcle de Confkdkration nous seront indispensables si nous voulons rkpondre A 
nos besoins et maintenir notre position kminente dans le commerce international. 
Le Gouverement prdsentera, au cours de la session, des mesures visant a conser- 
ver et proteger les grandes richesses dont le Canada a kt6 si largement pourvu. 
Les ressources hydrauliques elles-memes deviennent de plus en plus prkieuses. 
La lutte contre la pollution prend une importance kconomique et sociale tdle 
que le Gouvernement entend l'intensifier, de concert avec les provinces. A 
cette fin, vous serez priks d'adopter une nouvelle Loi canadienne sur les eaux 
qui servira de base A l'amklioration et a I'application d'une politique hydraulique 
nationale. 

En meme temps, la recherche de nouvelles ressources incite 21 la mise en 
valeur du Nord. Depuis quelques annkes, l'administration des Territoires du 
Nord-Ouest et du Yukon a beaucoup progressk. Le Gouvernement songe 2I de 
nouveaux stimulants pour I'industrie et A la planification kconomique rkgionale 
de facon a renforcer l'kconomie du Nord. 

Le soutien des initiatives scientifiques et intellectuelles et la mise en valeur 
des ressources naturelles ne profiteront gu6re A la collectivitk canadienne au 
cours du deuxi6me si6cle de la Confkdkration si l'on ne travaille pas de fason 
concertke a l'amklioration des relations entre le citoyen et son gouvernement. 
Le Gouvernement attache donc la plus grande importance 2I la rkforme adminis- 
trative et lkgislative destinke A faire en sorte que le citoyen comprenne ce 
qui se passe, s'y sente engagk et, par conskquent, accorde son appui et sa 
participation aux institutions sociales de notre pays. Vous serez pries d'examiner 
la procedure et les mkthodes administratives, non seulement pour les rendre 
plus efficaces, mais, encore, plus simples et plus utiles aux yeux du simple 
citoyen. Le Canada doit chercher i crker une socikte dans laquelle chaque 
citoyen pourra devenir un veritable participant kclairk et jouer un r61e A la 
mesure de ses aspirations et de ses moyens. 

Le comitk permanent des privil6ges et klections des Communes sera prie 
de poursuivre son ktude du rapport du Comitk des dkpenses klectorales. Lorsque 
cette ktude sera terminke, le Gouvernement soumettra des propositions A votre 
examen. 

Vous serez invites B ktudier la rkforme de nos lois rkgissant le divorce. Le 
Gouvernement prksentera egalement une proposition concernant la peine capi- 
tale. Dans toutes ces question oij les dkcisions dkpendent tellement du jugement 
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et des convictions personnels, il faudra etudier soigneusement la facon de 
proceder au Parlement. Des dispositions seront egalement prises sans tarder 
pour demander d'autres modifications au Code criminel. 

Au sein de la societe si complexe d'aujourd'hui, il importe au plus haut 
point de tenir pleinement compte des int6rCts des consommateurs dans l'elabo- 
ration de la politique ministkrielle. I1 est evident que dans toutes ces questions 
qui touchent l'actionnaire et le consommateur, le Gouvernement federal a des 
obligations particuliGres, decoulant de ses responsabilites d'ordre general quant 
au bien-Ctre Cconomique de l'ensemble du pays. 

Les droits des consommateurs peuvent etre affermis grgce B la responsa- 
bilite des sociktes commerciales et des particuliers, mais cela impose egalement 
une obligation B tous les paliers de gouvernement. Au cours de la prksente 
session, les mesures que le Gouvernement recommandera en vue de favoriser 
les intkrcts des consomrnateurs comprendront la constitution d'un minis- 
t6re des affaires des societes comrnerciales et des consommateurs. Au sein 
de ce ministgre sera c r G  m organisme charge d'elaborer de nouvelles politiques 
et de coordonner les programmes d'autres services du Gouvernement fkdbral 
visant B aider le consommateur et B protbger le petit kpargnant. I1 assurera la 
liaison avec les ~rovinces dans ce domaine. * 

Le Gouvernement consid6re aussi comrne tres important de favoriser une 
distribution plus efficace des capitaux et de transformer la situation de facon 
B permettre B tous les Canadiens de placer des fonds dans des sociktks etablies 
au Canada, sur la foi de renseignements complets et exacts. A cette fin, vous 
serez invites B approuver des modifications B la Loi sur les corporations cana- 
diennes, afin que les compagnies constitubes par le Gouvernement f6dCral soient 
obligees de respecter des normes modernes et Clevees en mati6re de divulgation 
financi6re et de diriger leurs affaires de mani6re B crker un climat favorable B 
l'investissement. 

L'amelioration de l'efficacite et de la stabilite des marches financiers et des 
institutions financi6res se rattache B ces dispositions. Au cours de la dernigre 
session du Parlement, d'importants changements ont 6tC apportbs B la Loi sur 
les banques et au contr6le des autres institutions financieres. L'objectif du 
Gouvernement est d'encourager le dkveloppement d'institutions financieres 
efficaces, en tenant pleinement compte de l'interet public, y compris I'existence 
de sauvegardes convenables pour les deposants et les portefeuillistes. Le Gou- 
vernement est dispose B exercer ses responsabilitb dans les domaines de sa 
competence. Dans ces domaines et dans les domaines de competence partag&, 
il cherchera A collaborer avec tous les gouvernements provinciaux. 

Dans une societe hautement industrialiske comme la netre, la securitb est 
une autre question d'irnportance fondamentale. Le Gouvernement se propose 
d'etudier tout le domaine de sa competence en ce qui concerne l'etablissement 
et l'application de normes de securite dans tous les secteurs oG il  en est besoin 
afin d'assurer m e  protection suffisante au simple citoyen. 

Au moment oG la ConfCderation entre dans son deuxigme sigcle, nous qui 
occupons des postes d'autoritC ne devons jamais oublier que nous avons le de- 
voir et le privil6ge de repondre aux besoins et aux aspirations du peuple 
canadien. Nous pouvons Ctre fiers de notre passe. Ensemble, nous avons, au 
Canada, un avenir aussi prometteur que celui de tout autre pays du monde. 
Mais, par-dessus tout, nous sommes de notre temps. En songeant aux objectifs 
du second si6cle de la ConfcXkration, il est bon que nous sachions que, tout 
comme notre succGs et nos perspectives d'aujourd'hui reposent sur les rCali- 
sations du passe, ce que nous reserve l'avenir dkpendra de ce que nous accom- 
plissons aujourd'hui. 
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Membres de la Chambre des communes, 

Le programme legislatif proposk par le Gouvernement est vaste, et un 
grand nombre des questions qu'il souleve sont complexes. I1 en a toujours kt6 
ainsi ces derni6res annees. C'est la consequence naturelle de la croissance et 
du dkveloppement de notre pays, de l'action du Gouvernement dans de nom- 
breux domaines et de 1'~volution constante de la technique sociale et adminis- 
trative. Aujourd'hui, le Parlement absorbe, en fait, presque tout le temps de 
ses membres, et cela a kt6 dfiment reconnu. De msme, vous avez constate la 
necessitk d'une revision des regles et des mkthodes du regime parlementaire. 
Au cours de la derniere session, vous avez etabli un comite du Rsglement de 
la Chambre, qui a fait des progres remarquables A cet egard et, pendant la 
presente session, vous serez appelks A poursuivre et A klargir l'aeuvre de ce 
comite. Au debut de son deuxieme siecle de Gouvernement federal, le Canada 
doit donner 2 son Parlement tous les moyens de conduire des deliberations 
efficaces et approfondies ~qui, dans l'btude de toute affaire d'interet public, sont 
les seules garanties de la liberte et du bien-etre de notre peuple. 

Vous serez pries de voter les fonds requis pour les services et les paiements 
autorises par le Parlement. 

Honorables Membres du S h u t ,  

Membres de la Chambre des communes, 

Nous avons l'honneur et le privilege d'assumer la responsabilite du Gou- 
vernement du pays en cette annee, la centieme de la Confbderation. I1 est de 
notre devoir de bien gouverner. 

Outre les mesures d6j5 indiquees, vous serez appelks a etudier plusieurs 
autres propositions legislatives. 

J e  voudrais clore aujourd'hui de la msme facon que le premier Gouverneur 
genQal de notre pays il y a cent ans: 

<La paix, la skcuritk et la prospkritk regnent 2 l'intkrieur de nos 
frontieres et je souhaite ardemment que vos aspirations tendent 2 des 
fins aussi elevkes et aussi patriotiques, que vous soyez pknktrks d'un 
tel esprit de moderation et de sagesse que le magnifique travail d'union 
qui a ete accompli deviendra, gr5ce 21 vous, une benediction pour vous et 
pour vos descendants et un nouveau point de depart dans le progrGs 
moral, politique et materiel des Canadiens.~ 

Puisse la Divine Providence vous kclairer dans vos dklibkrations. 

Les Communes se retirent. 

I1 plait 5 Son Excellence le Gouverneur gknkral de se retirer. 

Le Senat reprend sa seance. 

L'honorable sha teu r  McDonald prksente au Senat un Bill S-1, intitule: 
~ L o i  concernant les chemins de ferm. 

Le bill est lu pour la premiere fois. 
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